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 1-1 Présentation de la société 
 
MM..RR..EE..  
MMaayyoottttee  RRoouuttee  EEnnvviirroonnnneemmeenntt 
 
SAS au capital de 150 000 € 
Siret : 51945846700023 
APE : 0812Z 
 
 

 Responsabilité juridique 
 
Monsieur Théophane NARAYANIN – Président 
 
 

 Qualité du signataire 
 
Monsieur Théophane NARAYANIN – Président 
 
 

 Suivi du dossier 
 
Monsieur David NAGARD – Secrétaire Général  
Tél : 06.39.69.13.84 
Email : secretaire.general@ibs-groupe.com  
 
 

 Signataire de la demande 
 
Monsieur Théophane NARAYANIN – Président 
 
 

 Actionnariat de l'entreprise : 
 
SAS au capital de 150 000,00 €. 
 

Actionnaires : 
 
 Hold Invest 
 Monsieur Théophane NARAYANIN 
 Madame Marie-Chrislène CAMALON 

 
1-2 Siège social 

 
Mayotte Route Environnement  
C/O 
I.B.S – Ingénierie Béton Système 
Carrière de Kangani 
BP 429 
97600 Mamoudzou 
 
Téléphone : 02.69.61.15.50 
Télécopie : 02.69.61.15.60 
Email :  i.b.s.@wanadoo.fr  
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 1-3 Emplacement de l’installation (Voir plan de situation en PJ n°1) 
 
L'installation se trouve sur le territoire du Département de Mayotte sur la Commune de KOUNGOU au 
lieu-dit Kangani sur un terrain appartenant à la société SANDAWANA qui a donné bail à la société MRE. 
Ce terrain est actuellement cadastré section AR, parcelle 167. Sur cette parcelle d’une superficie totale 
de 5 hectares 00 ares et 57 centiares, la centrale d’enrobage sera implantée sur une plateforme 
d’environ 2725 m² en continuité des futures installations IBS. 
 
La parcelle d’implantation de la centrale est située à environ 4 km de l'agglomération de Koungou. Elle 
est accessible par le Chemin Communal reliant la Route Nationale 1 à hauteur de KANGANI au site 
d’exploitation de la société IBS-SA, puis par une piste d’exploitation privée de la société IBS SA (voir 
plan d’accès à l’installation en PJ n°1). 
 
 1-4 Nature et volume des activités - Rubriques concernées de la nomenclature 
 
Ce dossier d’enregistrement au titre des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 
concerne une centrale d’enrobage au bitume de matériaux routiers à chaud. 
 

1-4-1 Rubriques 
 
Le projet s'inscrit dans le cadre de la législation sur les Installations Classées pour la Protection de 
l'Environnement (ICPE), c'est à dire des articles L 511 -1 et suivants du code de l'environnement. 
 
La demande concerne l’activité d'exploitation d'une centrale d’enrobage au bitume de 
matériaux routiers à chaud 
 
Au titre de la nomenclature des installations classées, l’installation est concernée par les rubriques 
suivantes :  
 

 2521-1 Enrobage au bitume de matériaux routiers à chaud (centrale d'), 
 

 2910-A-2 : Combustion à l'exclusion des installations visées par les rubriques 2770 et 2771. 
A. Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz naturel, des gaz 
de pétrole liquéfiés, du fioul domestique, du charbon, des fiouls lourds, de la biomasse telle que 
définie au a ou au b (i) ou au b (iv) de la définition de biomasse, des produits connexes de 
scierie issus du b (v) de la définition de biomasse ou lorsque la biomasse est issue de déchets 
au sens de l'article L. 541-4-3 du code de l'environnement, à l'exclusion des installations visées 
par d'autres rubriques de la nomenclature pour lesquelles la combustion participe à la fusion, la 
cuisson ou au traitement, en mélange avec les gaz de combustion, des matières entrantes, si la 
puissance thermique nominale de l'installation est supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW. 
 

 2915-2 Chauffage (Procédés de) utilisant comme fluide caloporteur des corps organiques 
combustibles 2. Lorsque la température d'utilisation est inférieure au point éclair des fluides, Si 
la quantité totale de fluides présente dans l'installation (mesurée à 25°C) est supérieure à 250 
l, 
 

 4734-1 c Produits pétroliers spécifiques et carburants de substitution : essences et naphtas ; 
kérosènes (carburants d'aviation compris) ; gazoles (gazole diesel, gazole de chauffage 
domestique et mélanges de gazoles compris) ; fioul lourd ; carburants de substitution pour 
véhicules, utilisés aux mêmes fins et aux mêmes usages et présentant des propriétés similaires 
en matière d'inflammabilité et de danger pour l'environnement. 
La quantité totale susceptible d'être présente dans les installations, y compris dans les cavités 
souterraines, étant : 
   
 1. Pour les cavités souterraines, les stockages enterrés ou en double enveloppe avec système 
de détection de fuite : c) Supérieure ou égale à 50 t d'essence ou 250 t au total, mais inférieure 
à 1 000 t au total. 
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 4801-2 Houille, coke, lignite, charbon de bois, goudron, asphalte, brais et matières 

bitumineuses. La quantité totale susceptible d’être présente dans l’installation étant : 2. 
supérieure ou égale à 50 t mais inférieure à 500 t. 

 
Tableau récapitulatif : 
 

Rubrique Nature Caractéristiques du projet Régime 
 

2521-1 Centrale d'enrobage au bitume de 
matériaux routiers à chaud. 

Centrale d'enrobage au 
bitume de matériaux routiers 
à chaud 

E 

2910-A2 Combustion à l'exclusion des 
installations visées par les rubriques 2770 
et 2771. 
A. Lorsque l'installation consomme 
exclusivement, seuls ou en mélange, du 
gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, 
du fioul domestique, du charbon, des 
fiouls lourds, de la biomasse telle que 
définie au a ou au b (i) ou au b (iv) de la 
définition de biomasse, des produits 
connexes de scierie issus du b (v) de la 
définition de biomasse ou lorsque la 
biomasse est issue de déchets au sens de 
l'article L. 541-4-3 du code de 
l'environnement, à l'exclusion des 
installations visées par d'autres rubriques 
de la nomenclature pour lesquelles la 
combustion participe à la fusion, la 
cuisson ou au traitement, en mélange 
avec les gaz de combustion, des matières 
entrantes, si la puissance thermique 
nominale de l'installation est : 
 
2- Supérieure à 2 MW, mais inférieure à 
20 MW. 
 

Installation de combustion de fuel 
domestique d’une puissance 
maximale de 9,49 MW (brûleur de 
la centrale) + 0.38 MW (2 
brûleurs pour termcotank) = 
9.87 MW 
 

DC 

2915-2 Chauffage (Procédés de) utilisant 
comme fluide caloporteur des corps 
organiques combustibles 2. Lorsque la 
température d'utilisation est inférieure au 
point éclair des fluides, Si la quantité 
totale de fluides présente dans 
l'installation (mesurée à 25°C) est 
supérieure à 250 litres. 

Procédé de chauffage utilisant des 
corps organiques combustibles 
comme des fluides caloporteurs 
(volume de 350 litres) 

D 

4734-1 c Produits pétroliers spécifiques et 
carburants de substitution : essences et 
naphtas ; kérosènes (carburants 
d'aviation compris) ; gazoles (gazole 
diesel, gazole de chauffage domestique et 
mélanges de gazoles compris) ; fioul 
lourd ; carburants de substitution pour 
véhicules, utilisés aux mêmes fins et aux 
mêmes usages et présentant des 
propriétés similaires en matière 
d'inflammabilité et de danger pour 
l'environnement. 
La quantité totale susceptible d'être 
présente dans les installations, y compris 
dans les cavités souterraines, étant :   
 1. Pour les cavités souterraines, les 
stockages enterrés ou en double 

Cuve de stockage de gazole 
domestique de 20 m3 avec 
double enveloppe et système de 
détection de fuite soit 17,6 
tonnes + cuve simple enveloppe 
de 2 m3 soit 1.76 tonnes 
 
Stockage total sur le site 
=19.36 tonnes 
 
 

Inférieur au 
seuil de 

déclaration 
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enveloppe avec système de détection de 
fuite :  
c) Supérieure ou égale à 50 t d'essence 
ou 250 t au total, mais inférieure à 1 000 
t au total. 
 

4801-2 Houille, coke, lignite, charbon de bois, 
goudron, asphalte, brais et matières 
bitumineuses. 
La quantité totale susceptible d’être 
présente dans l’installation étant :  
2. supérieure ou égale à 50 t mais 
inférieure à 500 t. 

Quantité maximale de bitume 
présente dans l’installation : 80 
tonnes 

D 

 
 
1-4-2 Nature et volume des activités : 

 
Centrale mobile d’enrobage au bitume de matériaux routiers à chaud 
 
Capacité de l'installation : la puissance totale de l’installation est de 450 KW. 
 
Les différents produits fabriqués sont : 
 

 Enrobés bitumineux à chaud, 
 Emulsions de bitume. 

 
La capacité maximale de production d’enrobés est de 120 tonnes/heure. 
La capacité maximale de production d’émulsion de bitume est de 4 tonnes/heure. 
 
La production annuelle maximale envisagée est de 12 000 tonnes d’enrobés et 1 000 tonnes 
d’émulsions standard. Les émulsions polymères répondant à des besoins particuliers pour des bétons 
bitumineux à module élevé ne sont produits que de façon occasionnelle. 
La dernière production de béton bitumineux à module élevé (avec émulsion polymères) remonte à 
2014 avec 240 tonnes. 
 
Horaires de fonctionnement de l'installation :  
 

 Du lundi au vendredi, 07h00 à 16h00 
 Le samedi, de 07h00 à 12h00 
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1-5 Description des procédés et des installations (voir plan de l’installation, description des 
matériels et planches photos ci-après) 

 
La centrale mobile d’enrobage au bitume de matériaux routiers à chaud permet la production d’enrobés 
bitumineux et d’émulsions de bitume, avec ou sans ajout de polymères. 
 
 

 1-5-1 Matériels et personnel de l’installation : 
 
La centrale d’enrobage au bitume de matériaux routiers à chaud est constituée des matériels 
principaux suivants : 

 Six racks couverts de stockage des granulats 
 Une unité de pré dosage mobile 
 Un tambour sécheur mobile 
 Un brûleur 
 Un filtre de dépoussiérage mobile 
 Un crible et tour de malaxage mobile 
 Une trémie de stockage d’enrobés 
 Un système d’adjonction d’adjuvants en forme de granulés ou fibres (fabrication 
 Un silo de filler récupéré 
 Un silo filler d’apport (ciment) 
 Une cuve à fioul horizontale à double paroi de 20 m3 
 Une cuve à fioul horizontale de 2 m3 (pour le chauffage des termcotank) 
 Une cuve de bitume mobile avec chauffage électrique de 40 m3 
 Une cuve à émulsion standard avec chauffage électrique de 30 m3 
 Une cuve à émulsion avec ajout de polymères avec chauffage électrique de 30 m3 
 Une centrale de fabrication d’émulsion 
 Un malaxeur de fabrication d’enrobé bitumineux 
 Un agitateur 
 Un poste de commande de la centrale avec climatisation 
 

Le remplissage des racks est assuré par un camion de 26 tonnes. 
Le chargement des granulats dans l’unité de pré dosage de la centrale est assuré par un chargeur sur 
roues. 
Le personnel de la centrale est constitué d’un chef de centrale disposant d’un véhicule et de 2 
manœuvres.  

 
1-5-2 Produits fabriqués : 

 
A - Enrobés bitumineux : 
 
La production d’enrobés à chaud est une production intermittente liée à la réalisation de chantiers 
ponctuels.  
 
L’enrobé bitumineux (aussi appelé béton bitumineux) est composé de différentes fractions de 
gravillons, de sable, de filler et utilise le bitume comme liant. Il constitue généralement la couche 
supérieure des chaussées (couche de roulement). 
 
La production est stockée dans une trémie d’une capacité maximale de 60 tonnes. 
 
B – Emulsion de bitume 
 
L’émulsion de bitume est un mélange d’eau, d’émulsifiant, d’acide et de bitume.  
Une émulsion de bitume est un liant polyvalent utilisé à basse température sans dégagement gazeux. 
On retrouve les émulsions aussi bien en couche de roulement (enduits superficiels et enrobés coulés à 
froid) qu'en couche d'assise (graves-émulsions). 
La centrale permet aussi la fabrication d’émulsions de bitume et la fabrication d’enrobés spéciaux avec 
élastomères par ajout de polymères dans la formule de fabrication. 
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La production est stockée dans deux cuves d’une capacité maximale unitaire de 30 m3 : une cuve pour 
les émulsions standard et une cuve pour les émulsions polymères. 
 
Les émulsions routières de bitume sont des émulsions directes constituées par du bitume émulsifié 
dans l'eau à l'aide d'un savon. Une émulsion est plus précisément un système hétérogène à deux ou 
plusieurs phases liquides qui normalement ne se mélangent pas. Elle est constituée par une phase 
liquide continue et au moins une deuxième phase liquide, dispersée dans la première sous forme de 
fines gouttelettes. Une émulsion de bitume est ainsi une dispersion de bitume dans l'eau, phase 
continue du système. 
 
Le mélange reste stable grâce à un troisième ingrédient appelé émulsifiant ou agent tensioactif. Le 
bitume utilisé, ou liant bitumineux, peut être un bitume pur ou un bitume modifié. Certaines 
substances macromoléculaires sont également ajoutées pour modifier certaines propriétés intrinsèques 
du liant de base. Chaque ajout a pour but d'adapter l'émulsion de bitume aux exigences de la 
technique mise en œuvre, des contraintes dues au trafic, et des données climatiques locales. 
 
Les principaux constituants d'une émulsion de bitume sont les suivants : 
 
Bitume : les émulsions peuvent être à base de bitumes de pénétrabilités différentes ou à base de 
bitumes modifiés. Un additif facilitant la mise en émulsion et améliorant les qualités de stabilité et 
d'adhésivité est parfois incorporé aux bitumes en raffinerie avant les livraisons. 
 
Eau : l'eau choisie doit contenir un minimum d'impuretés organiques et minérales. L'eau utilisée est 
qualifiée de permutée : les ions calcium et magnésium sont remplacés par des ions sodium. En effet, 
les ions calcium et magnésium ont tendance à réagir sur les émulsifiants pour former des composés 
insolubles dans l'eau n'ayant alors plus de propriétés émulsifiantes. 
 
Émulsifiants : les émulsifiants les plus courants sont des composés organiques issus de la classe des 
amines, caractérisés par leur état pâteux ou liquide à température ambiante. Les émulsifiants ont pour 
rôle de faciliter l'émulsification, mélange des deux phases. Ils ont à la fois une affinité pour l'eau et 
pour le bitume. 
 
Acides : les émulsifiants étant insolubles dans l'eau, il est nécessaire de les transformer en sels pour 
permettre leur dissolution dans la phase dispersante. L'acide utilisé pour la confection de la phase 
aqueuse est l'acide chlorhydrique. 
 
Fluidifiants et fluxants : la plupart des fluidifiants et des fluxants sont issus de la pétrochimie ou de la 
carbochimie. Plus récemment, des fluxants d'origine végétale ont été mis en œuvre dans les raffineries 
de pétrole. Les fluidifiants ont pour effet de réduire la viscosité des bitumes alors que les fluxants vont 
les ramollir. 
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1-5-3 Approvisionnement, stockage et consommation des matières premières : 
 
A – Granulats : 
 
Les granulats utilisés proviennent de la carrière IBS en exploitation. L’approvisionnement en agrégats 
se fait directement par le camion benne de 26 tonnes de l’installation de broyage concassage qui 
remplit par la piste haute les six racks de stockage de la centrale d’une capacité de 150 tonnes 
unitaire. 
Les quatre trémies de pré-dosage de la centrale mobile d’une capacité unitaire de 8,5 m3 sont 
alimentées par un chargeur à partir de ces racks.  
La consommation annuelle de granulats est au maximum de 11 000 tonnes. En 2016 la consommation 
a été de 5767 tonnes. 
 

   
 

Racks de stockage des granulats (à gauche) et trémies de prédosage (à droite) 
 
B – Filler : 
 
Le filler (appelé aussi fines ou fines d'addition) est un 
granulat fin, de 0 à 125 µm environ récupéré sur 
l’installation de dépoussiérage et utilisé ensuite pour la 
fabrication de l’enrobé bitumineux.  
Le stockage de filler récupéré se fait dans un silo de 40 
m3 rempli avec un dispositif de vis sans fin entre le 
filtre et le silo. 
Comme il n’est pas toujours certain que le filler 
récupéré soit suffisant pour la production d’enrobés, 
un second silo de 40 m3, dit « silo filler d’apport », est 
installé. Le filler d’apport est constitué de ciment.  
Le ciment est approvisionné par un camion banane de 
25 T depuis le dépôt de la société IBS dans la zone 
industrielle de Longoni. Le chargement du silo se fait 
de façon pneumatique. 
 
La consommation annuelle de filler est de 500 tonnes 
au maximum. En 2016 la consommation a été de 357 
tonnes. Il n’a pas été nécessaire d’apporter du ciment. 
 
Ci-contre de g. à dr. : filtre dépoussiéreur + cheminée, silo 
de fillers (à gauche) et silo de ciment (à droite). 
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C – Bitume : 
 
Le bitume est approvisionné en termcotank de 20 m3 qui alimentent la cuve de la centrale d’une 
capacité de 40 m3. Cette cuve horizontale est chauffée à une température comprise entre 140 et 
150°C. 
Le volume maximal stocké sur le site est de 80 m3 : 40 m3 dans la cuve de bitume mobile + 2 
termcotank en stock sur une aire de rétention étanche. 
Les termcotanks sont livrés à partir du port de Longoni et stockés à température ambiante sur la 
plateforme du site. Ils ne sont chauffés que pour permettre leur vidange vers la citerne de la centrale. 
La consommation annuelle de bitume est au maximum de 1400 tonnes.  
 
Le transfert du bitume des termcotank vers la cuve principale de la centrale se fait par le biais d’une 
pompe après chauffage du bitume à 150 °C dans les termcotank. Le chauffage se fait soit de façon 
électrique par l’insertion de résistances dans les emplacements prévus, soit avec des bruleurs 
amovibles au gasoil, selon le modèle de container. 
Une petite cuve horizontale de gasoil, alimente les bruleurs des termcotank durant cette opération. 
 

   
 

A gauche : Vue d’un termcotank en cours de vidange (brûleurs fioul installés) et cuve de fioul de 2000 l 
A droite : cuve principale de bitume de la centrale (cuve horizontale jaune) 

 
D – Emulsifiant : 
 
Il s’agit d’un mélange de savon et d’eau. Ce mélange est 
stocké dans une cuve de 1 m3. 
L’approvisionnement de savon se fait en fûts de 200 litres.  
Le stock sur le site sera au maximum de 2 tonnes sur une 
aire de rétention étanche. 
La consommation annuelle est au maximum de 5 tonnes. 
 
Les émulsions de bitume sont stockées dans deux cuves 
verticales chauffées : 

 Une cuve verticale de 30 m3 pour les émulsions 
« standard » chauffée à 70°C 

 Une cuve verticale de 30 m3 pour les émulsions 
« polymères » chauffée à 50°C 

 
 
 
 
 
Ci-contre : cuve d’émulsion standard et cuve d’émulsion 
polymères
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E – Acide chlorhydrique :   
 
L’acide est stocké dans une cuve de 1 m3.  
L’approvisionnement se fait en fûts de 200 litres.  
Le stock sur le site sera au maximum de 2 tonnes sur une aire de rétention étanche. 
La consommation annuelle est au maximum de 5 tonnes. 
 
F – Fluidifiants :   
 
L’approvisionnement se fait en fûts de 200 litres.  
Le stock sur le site sera au maximum de 5 tonnes sur une aire de rétention étanche. 
La consommation annuelle est de 50 tonnes. 
 
G – Adjuvants élastomères (production de bitume polymères) :   
 
Les adjuvants sous forme de fibres ou de granulés sont stockés dans une trémie de 3 m3. 
L’approvisionnement sera réalisé en en big-bag. 
Le stock maximal sur le site sera de 20 tonnes.  
La consommation annuelle est de 150 tonnes. 
 
H – Eau :   
 
La consommation mensuelle d’eau par l’installation est au maximum de 90 m3 pour la fabrication 
d’émulsions. 
 
Le volume journalier moyen consommé est donc de 4 m3. L’eau provient du forage de la société IBS. 
 
I – Fioul domestique (gasoil) :   
 
Le fioul domestique est utilisé comme combustible du brûleur de la centrale. 
Il est stocké dans une cuve mobile à double paroi avec détection de fuite de 20 m3 approvisionnée par 
une société locale d’hydrocarbures. 
Il est également utilisé pour le chauffage des termcotank avec un stockage dans une cuve de 2 m3. 
La consommation de gasoil est de 10 à 12 litres par tonne d’enrobé fabriqué. 
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 Centrale d’enrobé mobile discontinue de marque BENNINGHOVEN type MBA 2000   

 Capacité : 160 T/h 

 Centrale de fabrication de bitume polymère 

 Système d’adjonction d’adjuvants en forme de granules ou fibres 

 Pré-dosage mobile avec 4 pré-doseurs d’une capacité de 8.5 m3 unitaire 

 Bruleur de type RaxJet turbo Ö 

 Trémie de stockage d’enrobé de 60 T, un silo de filler de 40 m3 

 Fabrication d’enrobé à chaud, à froid colorés et d’émulsions 
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Pièce complémentaire n°2. – Description des mesures 
d’évitement et réduction des impacts 

 



Mesures d’évitement et réduction des impacts mises en œuvre par l’exploitant : 

Pour prévenir ou réduire les impacts identifiés de l'installation sur l'environnement il sera fait appel 
aux différents procédés ou procédures suivantes : 

A - Eau 

 limiter les impacts sur les eaux de surface et souterraines 

o Un débourbeur, séparateur d’hydrocarbures traitera toutes les eaux pluviales 
provenant de la plateforme d’implantation de la centrale. 

o Des bassins de rétention d’un volume conforme à la règlementation seront mis en 
place autour des stocks de bitume, d’acide et d’émulsifiant. 

o La cuve de fioul mobile est une cuve à double paroi équipée d’un dispositif pour éviter 
le sur remplissage et d’un détecteur de fuite. 

B - Air 

 limiter la pollution atmosphérique 

o Les émissions gazeuses de la centrale en SO2, CO, NOx, COV totaux et COV non 
métalliques seront inférieures aux normes en vigueur compte tenu de l’utilisation de 
fioul domestique dans le brûleur (données constructeur).  

o Les émissions de poussières seront inférieures aux normes en vigueur grâce au filtre 
de dépoussiérage mobile d’une surface de filtration de 533 m².  

o Durant la saison sèche, un camion-citerne équipé d'une rampe d'aspersion, assure un 
arrosage régulier de la voie d’accès entre la route communale et la centrale pour éviter 
les envols de poussières. 

C – Nuisances sonores 

 Afin de respecter les valeurs d’émergence au niveau des zones à émergence réglementée la 
centrale a été implantée à plus de 100 mètres des premières habitations. 

 Tous les moyens techniques destinés à atténuer les niveaux de bruit à la source seront 
employés. 

 Tous les engins et véhicules employés sur le site sont récents et conformes à la réglementation 
en matière d’émissions sonores. 

D – Sol et sous-sol 

Sans objet. 

E – Faune et la flore 

Sans objet. 

F – Milieu humain 

Sans objet. 

G - Paysages 

 Des espaces verts seront aménagés en périphérie du site et un grand soin sera apporté à la 
propreté générale du site et des engins. 
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H – Déchets 
Le tableau ci-après décrit tous les déchets produits. Les codes et catégories y sont 
mentionnés conformément à la législation en vigueur. (Décret n°2002-540 du 18 avril 2002 
codifié aux articles R541-7 à R541-11 du code de l’environnement). 
Le mode d’élimination ou de recyclage est également précisé. 
 

 

Nomenclature Description Elimination 

01 Déchets provenant de l'exploration et de l'exploitation des mines et 
des carrières ainsi que du traitement physique et chimique des 
minéraux 

 

01 04 08 Déchets de graviers et débris de pierres autres que ceux visés à 
la rubrique 01 04 07 Vente aux clients 

13 Huiles et combustibles liquides usagés (sauf huiles alimentaires et 
huiles figurant aux chapitres 05, 12 et 19)  

13 02 06* 

 
Huiles moteur, de boîte de vitesses et de lubrification 
synthétiques 
 

Récupération par société 
spécialisée 

13 02 07* Huiles moteur, de boîte de vitesses et de lubrification facilement 
biodégradables 

Récupération par société 
spécialisée 

13 05 02* 
 
Boues provenant de séparateurs eau/hydrocarbures 
 

Stockage en fûts de 200 
litres dans l’attente 
d’une solution de 
traitement 

15 Emballages et déchets d'emballages, absorbants, chiffons 
d'essuyage, matériaux filtrants et vêtements de protection non 
spécifiés ailleurs  

 

15 01 10* 
Emballages contenant des résidus de substances dangereuses ou 
contaminés par de tels résidus (fûts d’huile) 

Récupération par société 
spécialisée 

15 02 02* 

Absorbants, matériaux filtrants (y compris les filtres à huile non 
spécifiés ailleurs), chiffons d'essuyage et vêtements de protection 
contaminés par des substances dangereuses (hydrocarbures) 
 

Récupération par société 
spécialisée 

16 Déchets non décrits ailleurs dans la liste  

16 01 03 Pneus hors d'usage 
Récupération par société 
spécialisée et recyclage 

16 01 04* Véhicules hors d'usage 
Récupération par société 
spécialisée et recyclage 

16 01 07* Filtres à huile 
Récupération par société 
spécialisée 

16 01 17 Métaux ferreux 
Récupération par société 
spécialisée et recyclage 

16 01 18 Métaux non ferreux 
Récupération par société 
spécialisée et recyclage 

16 02 14 Equipements mis au rebut autres que ceux visés aux rubriques 16 
02 09 à 16 02 13 

Récupération par société 
spécialisée et recyclage 

16 06 01* 
 
Accumulateurs au plomb 
 

Récupération par société 
spécialisée et recyclage 

16 03 04 Déchets d'origine minérale autres que ceux visés à la rubrique 16 
03 03 (loupés de fabrication) 

Recyclage interne 

20 Déchets municipaux (déchets ménagers et déchets assimilés 
provenant des commerces, des industries et des administrations) 
y compris les fractions collectées séparément 

 

20 01 01 Papier et carton (administration) Mise en décharge 

 


